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Note de synthèse  
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Claude MONTAGNON 
 
 
OBJET : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION - EXERCICE 2021 
 
La commune perçoit un ensemble de produits fiscaux composés, entre autres de la Taxe d’Habitation (TH), la 
Taxe Foncière Bâtie (TFB), la Taxe Foncière Non Bâtie (TFNB) et la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE). 

 
Comme en 2020, la municipalité baisse les taux communaux de la fiscalité directe locale, agissant sur la taxe 
foncière tout en gardant des recettes fiscales constantes.  

 
En conséquence, il est demandé aux membres du Conseil Municipal de fixer les taux d’imposition pour 
l’exercice 2021 à : 
 

 
2020 2021 

Taxe d’Habitation (TH) 18,51% 18,51% 

Taxe Foncière sur les propriétés bâties (TFB) 12,90% 12,78% 

Taxe Foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) 49,46% 49,00% 

Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 18,35% 18,18% 

 


